Conseil provincial octobre 2007

Département du Développement Citoyen

Le Département du Développement Citoyen (DDC), c’est un département en évolution, on peut même je pense, parler d’un département en révolution au niveau de son management.

Depuis près de 3 ans en effet, ce département a eu la chance, mais aussi l’importante responsabilité, de conduire une expérience pilote en management.

Sans vouloir copier pour le plaisir des pratiques existantes dans les entreprises privées, d’une démarche de management et de gestion pyramidale, ce département a évolué et est aujourd’hui géré de manière horizontale, par projets et par délais et ce, dans une option de zéro papier.

Cette démarche révolutionnaire dans une gestion d’administration, suivie d’ailleurs de près par les organisations syndicales a été, après une première évaluation à mi-expérience, redimensionnée et recadrée notamment par l’utilisation et la mise en application du programme «MS Project » aidant à la gestion du temps par son logiciel « Pert et Gant » ainsi que par l’élaboration et l’adoption des lettres de mission individuelles.

Je constate d’ailleurs que ce type de démarche et notamment de lettre de mission est actuellement aussi en application dans l’un ou l’autre Ministère  fédéral mais que l’échelon régional vient lui aussi de l’adopter et en tout cas d’en retenir le principe notamment au travers de futur statut des Gouverneurs.

Je vous invite aussi à aller lire l’article du Vif l’Express du 28 octobre « Le fonctionnaire nouveau est en labo »

Fin ce cette année, l’Université de Liège et son Bureau Conseil procédera à l’analyse et à l’évaluation de notre expérience pilote.

Au-delà du principe de l’analyse, je souhaite que cet audit se fixe comme objectif d’évaluer la démarche mais aussi et surtout d’analyser :

1) Pour le DDC, la manière de stabiliser les avancées, aujourd’hui obtenues tout en traçant les pistes d’action pour la poursuite d’une avancée avant-gardiste.

2) Pour les autres services, pour la Province voire pour d’autres administrations  définir les actions de plus grand commun dénominateur en vue d’éventuelles transpositions  ailleurs.
Nous aurions ainsi, je pense, fait œuvre utile en permettant de retirer la substantielle moelle d’une expérience très enrichissante mais transcendant avec le passé en termes de management.

Je proposerais d’ailleurs, Madame le Présidente, qu’au terme de l’étude nous consacrions, si pas un Conseil provincial, au moins une Commission à l’analyse des résultats de cette expérience-pilote et plus fondamentalement qu’ensemble nous puissions réfléchir aux dispositions à prendre pour un service public encore plus efficace.


Quant au fonctionnement général du DDC, de ses actions et du contrôle dynamique des organismes et ASBL qu’il contrôle, je vous livre les quelques considérations suivantes.

Dans la suite de cet exposé, je voudrais cette année épingler et commenter 4 éléments d’importance et susceptibles d’orientations voire de réorientations d’actions :

1) L’infrastructure et les locaux :

Comme vous le savez notre Département occupe actuellement les locaux du défunt Centre Wallon du Bois.

Sans refaire l’histoire, je rappellerai que nous occupons à titre gratuit ces locaux appartenant à la Région wallonne puisque sur un terrain fédéral ayant été régionalisé il y a près de 15 ans.

Si nous occupons cette infrastructure à location gratuite, il serait faux de croire que la Province ne débourse rien. En effet, nombre d’investissements d’amélioration ont été consentis et ce bâtiment est malheureusement très énergivore.

Actuellement une série de travaux lourds relevant du propriétaire devraient être réalisés tels que : 

· rénovation des toitures et corniches ;

· isolation et remplacement de chaudières ;

· installation électrique à mettre en conformité ;

· présence de radon ;

· sans compter les différents travaux de désamiantage

D’une discussion avec la Région wallonne propriétaire, il ressort qu’elle ne souhaite plus investir dans ce bâtiment, lui préférant une solution de vente, éventuellement à la Province.

Je pense, mes chers Collègues, devoir dans le souci de préservation des deniers provinciaux, refuser une telle hypothèse.

En effet, ce bâtiments même donné en l’état pour l’Euro symbolique serait une mauvaise opération tant ce bâtiment représenterait, me semble-t-il, un centre de coûts démesurés.

J’ai donc au stade actuel de la négociation refusé cette proposition en invitant la Région à réfléchir à une hypothèse de remise à niveau du bâtiment avant un transfert vers la Province.

Il semble que cette hypothèse ne satisfait pas la Région et qu’elle pourrait même envisager de raser le bâtiment puis négocier la remise à disposition du terrain.

A noter, mais j’en parlerai dans quelques minutes, que l’avenir de Valbois co-occupant avec nous le bâtiment, peut éventuellement générer une évolution dans ce dossier.

2) En matière d’Economie sociale :

Comme vous le savez, par convention-cadre et contrat de gestion, la Province à confié à l’ASBL NGE2000 la mission d’orientation et de promotion de l’économie sociale. Au fil des dernières années, NGE a été le moteur et l’initiateur de différentes démarches et de créations d’outils mais aussi incitateur à la création d’entreprise d’économie sociale.

La création du fonds transfrontalier de capital à risque Filstrans, la création d’une initiative de structure de type couveuse d’entreprises telle que Challenge, la création de deux sociétés à finalité sociale telles que Sitelux et l’Immobilière sociale sont autant de réalisations à mettre à l’actif de NGE2000.

Plus récemment cette ASBL fut aussi reconnue et donc financée par la Région wallonne en tant qu’Agence Conseil.

Vous l’aurez compris : s’il s’agit là d’un bilan intéressant, il s’agit aussi d’une importante responsabilité pesant sur les épaules de NGE2000.

Le Comité de pilotage de Luxembourg 2010 ayant retenu ce secteur de l’économie, comme un secteur à booster et à investir avec l’objectif concret de création de 200 à 400 emplois, nous ne pouvons que poursuivre notre investissement en la matière.

Avec et s’appuyant sur l’important travail réalisé par la Grappe Economie sociale, le bureau de NGE et son Conseil d’administration sont occupés à redéfinir le rôle de l’Agence Conseil et de l’ASBL pour lui permettre d’être vecteur de construction d’un nouveau dynamisme en la matière.

D’ici fin d’année les grandes lignes d’action auront été redéfinies et le contrat de gestion aura été réévalué et sera présenté pour discussion et approbation à notre Conseil.

Par ailleurs, une action mobilisatrice est actuellement en chantier afin de convaincre les organismes économiques tels Idélux, la CCILB, certaines fédérations d’entreprises mais aussi et pourquoi pas Investsud, à la nécessité d’intégrer dans leurs contrats de  gestion et priorités d’actions, l’économie sociale comme vecteur d’activités à développer.

Avec eux, nous définirons la place que peut ou doit prendre l’économie sociale en province de Luxembourg.

Dès à présent on ne peut, je pense, que confirmer les orientations déjà prises par le passé à savoir :

· en privilégiant dans l’investissement des métiers de niche et de nouveaux métiers ;

· en travaillant en coordination et en complémentarité plutôt qu’en concurrence avec l’économie traditionnelle ;

· en développant des activités en sous-traitance de l’économie traditionnelle et du monde des entreprises et PME mais aussi et surtout du secteur public ;

· en réfléchissant à l’intégration de clauses sociales dans les cahiers des charges pour les marchés publics ;

· en travaillant à la mise en réseau et en épaulant les entreprises d’ES dans leurs développements, leurs diversifications et leurs collaborations entre elles.

Tout un programme donc qu’il nous faudra affiner  et derrière lequel il nous faudra fédérer pour une juste reconnaissance de ce secteur de l’économie qui au-delà de la nécessité de devoir économique et très professionnel, se doit aussi d’être intégrateur de resocialisation pour nombre de nos concitoyens en perte de repères sociaux.

3) Valbois et les Ressources naturelles :

Comme pour NGE2000, la relation avec Valbois et les priorités d’actions sont depuis près de 4 ans déjà, régies par un contrat de gestion.

Si pour l’instant ce contrat actualisé 2008 ne vous est pas encore produit, c’est en raison d’une évolution institutionnelle que pourrait vivre cette ASBL dans un futur proche.

En effet, il y a quelques semaines par une décision du Gouvernement wallon, a été décidé la création d’un Office Wallon du Bois, nouvel organisme à disposition de la filière wallonne et qui devrait se construire sur et avec Valbois.

En ce moment, aucune précision ne  nous est connue quant à la manière dont sera construite cette opération ni sur la manière dont l’implémentation de l’outil Valbois pourra se faire.

Vous comprendrez dès lors que je vous propose de reporter à début 2008 l’analyse de ce contrat de gestion et en tout cas de la convention annuelle 2008.

Je crains d’ailleurs qu’on n’en sache pas suffisamment dans les 2 à 3 mois qui viennent. Quoi qu’il en soit, nous reviendrons normalement début 2008 pour vous présenter les axes d’actions des prochains mois.

Afin cependant de garantir dès à présent les moyens financiers nécessaires, je vous propose de reconduire l’article budgétaire nécessaire à la pérennisation des actions.

A noter que si une opération d’intégration telle que celle-là voit le jour, Valbois sera confirmé dans son action pour le bois au niveau de la Wallonie, mais qu’il restera toujours à réfléchir sur l’organisation du volet promotion et aides aux entreprises du secteur de la pierre.

Enfin, notre réflexion se devra aussi d’intégrer les actions européennes que mène Valbois ainsi que les nouveaux projets qu’avec ses partenaires européens l’asbl envisage de conduire d’ici 2012.

Mais la réflexion sur l’avenir de cet organisme ne peut se faire qu’en intégrant la gestion et la suite de la créance envers la Province. Lors du débat de vendredi a été cité le montant redevable au niveau de l’ancienne enveloppe des avances récupérables.

Actuellement, l’ASBL procède à un audit de ses comptes, qui vont être mis en corrélation avec la comptabilité générale provinciale et ce, afin de s’assurer de la somme réellement due à notre institution.

Lors d’un prochain Conseil, nous reviendrons donc, comme convenu,  sur ce dossier avec une clarification des comptes et transferts budgétaires à prévoir.

A noter que déjà dans le cadre de son budget 2007, l’ASBL a prévu un premier remboursement de sadite dette.

Valbois est donc à la croisée des chemins !

Saura-t-il négocier ce nouveau virage ? Nous le lui souhaitons !

4) Le DDC acteur avec d’autres de développement territorial et local, acteur aussi prêt à jouer plus encore la transversalité avec d’autres services provinciaux :

Enfin, le dernier chapitre de priorité que je veux évoquer devant vous ce lundi, c’est l’option prise par le département d’être un acteur volontariste mais pragmatique en matière de développement territorial.

Si, on l’a évoqué précédemment, le DDC - en s’appuyant sur NGE2000 - a contribué à déjà créer l’une ou l’autre initiative d’économie sociale, ce fut milieu de cette année, plus qu’une déception d’avoir été contraint d’arrêter aussi près du but le dossier Vallée de Poix.

Passées les quelques heures de déception, c’est de manière volontariste et pragmatique qu’aujourd’hui de nouveaux contacts sont en cours avec plusieurs groupes d’investisseurs privés, pour, avec eux, envisager construire un nouveau développement économique dans la région.

Avec l’intercommunale économique Idélux, laquelle a intégré dans son contrat de gestion la volonté d’envisager un nouveau plan de développement sur le massif de Saint-Hubert et sa région dont Mademoiselle Poncelet vous a parlé, le département provincial sera prêt à mettre ses compétences pour contribuer et aider à redynamiser cette région et le Centre-Ardenne et ce, en particulier avec mise à disposition de divers éléments dont nous disposons dans le dossier d’étude sur Val de Poix.

Quant à la dynamique et la volonté de travailler en transversalité dans les départements, c’est de manière volontariste que le département s’y engage et y travaillera.

Déjà, une première action en matière d’informatique est en cours entre le CUP et le DDC. Celle-ci, si elle est fructueuse, pourra être étendue à d’autres services et à d’autres matières.

Au moment où le Collège provincial réfléchit le devenir du Fourneau Saint-Michel, ainsi que du Domaine forestier provincial de Mirwart, nul doute que là aussi des collaborations et synergies pourraient ou devraient être organisées.

Voilà donc, Madame la Présidente, mes chers Collègues, les quelques éléments principaux sur lesquels, il me semblait utile de vous informer.

2008 sera donc une année de transition.

2008 devrait être une nouvelle année de défis pour notre Département du Développement Citoyen.

Je vous remercie.

Daniel Ledent

Député provincial

Président du Collège provincial

